Règles de bonne conduite des entraîneurs


1. Les entraîneurs arrivent 10 minutes avant le début de leurs cours. Ceci leurs permets d'être présent en même temps que les gymnastes et d'aménager la salle selon leurs besoins. 

2. L'entraîneur empêché de tenir son cours doit impérativement procéder à son remplacement par un de ses collègues. 

3. Je ne mange pas et je ne papote pas pendant les cours. J'ai le droit bien sûr d'avoir une bouteille d'eau.

4. L'entraîneur ne fait pas des appels téléphonique pendant les cours sauf cas urgents (appel secours ou autres urgences).

5. L'entraîneur connaît ses gymnastes par ses noms, même chose pour les parents dans la mesure du possible.
 
6. L'entraîneur motive chaque gymnaste indépendant des compétences de ce dernier. 

7. L'entraîneur représente le club dans toutes circonstances (entraînements, manifestations, compétitions etc.) et doit veiller à l'image du club et à sa propre présentation (tenue vestimentaire, aspect général). 

8. L'entraîneur a une responsabilité pédagogique, il est une personne de confiance pour le gymnaste. 

9. L'entraîneur doit encadrer ses gymnastes en fonction des compétences et de la volonté du gymnaste. 

10. N'oubliez pas; l'entraîneur doit être un exemple positif.
 
